
DEPARTEMENT N°09-068
SEINE-ET-MARNE REPUBLIQUE FRANCAISE

CANTON
DAMMARTIN-EN GOELE Liberté – Egalité - Fraternité

COMMUNE
SAINT-PATHUS ARRETE DU MAIRE

Objet : STATIONNEMENT DES FORAINS

Le Maire de la commune de Saint-Pathus,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et    L 2212-2 

VU le code de la route et notamment son article R 411-8.

CONSIDERANT que, pour préserver la sécurité et la commodité de la circulation, il convient de 
réglementer le stationnement des installations foraines.

ARRETE

Article 1er -  Les  forains  pourront  à  l’occasion  de la  fête  foraine  prévue  le 1er et  2  août 
2009 occuper, pour le stationnement de leur caravane et de leur véhicule, le terrain  situé devant le 
complexe sportif, rue des Sources,

Article 2ème -  L’installation des manèges et des baraques foraines est autorisée sur ce terrain du 27 
juillet 2009 au 2 août 2009 inclus

Article 3ème -  Les stationnements et installations précités doivent être réalisés de manière à ne pas 
gêner l’accès aux bornes à incendie, vannes de gaz, etc.

Article 4ème  -  Monsieur le Maire,           
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
- Messieurs les Policiers Municipaux,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté

Article 5ème - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Meaux, dans le délai de deux mois à compter de son affichage. 

Fait à Saint-Pathus, le 8 juillet 2009

 
Le maire
Jean-Benoît PINTURIER
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